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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Education nationale et recherche : structures administratives
Question orale n° 1382

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les conditions de la fusion et de la delocalisation en cours du Centre national de documentation
pedagogique (CNDP) et de l'Institut national de recherche pedagogique (INRP). En effet, les 3 280 employes de
ces deux organismes nationaux s'inquietent fortement des risques de reduction des activites, de compression
des personnels et des moyens financiers que la fusion-delocalisation, telle qu'elle leur est actuellement
presentee, ne manquerait pas d'entrainer. Ils s'interrogent egalement sur le sens d'une telle delocalisation quand
le CNDP est deja decentralise avec 130 implantations sur le territoire et sur celui d'une fusion de deux
etablissements aux missions pourtant distinctes. C'est pourquoi il lui demande s'il n'entend pas, au prealable a
cette reforme - rejetee par l'ensemble des organisations syndicales representatives - menee a « marche forcee
» et sans concertation approfondie avec les personnels, proceder a une evaluation et a une reflexion sur les
missions actuelles et futures de ces deux organismes ainsi qu'a l'elaboration de veritables projets
d'etablissement les concernant. Il lui demande egalement s'il entend apporter, au prealable a toute reforme, des
garanties quant au respect de l'integralite des missions actuellement imparties au CNDP et a l'INRP, au maintien
de la totalite de leurs personnels, qu'ils soient titulaires ou non titulaires, au renforcement des moyens
budgetaires de ces deux organismes et sur les conditions de la recherche, de la documentation et de la
production pedagogiques qu'ils assurent depuis leur creation.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean Glavany a presente une question no 1382.
La parole est a M. Jean Glavany, pour exposer sa question.
M. Jean Glavany. Je voulais appeler l'attention du ministre de l'education nationale sur les conditions de la
fusion et de la delocalisation en cours du centre national de documentation pedagogique, le CNDP, et de
l'Institut national de recherche pedagogique, l'INRP.
En effet, les 3 280 employes de ces deux organismes nationaux publics s'inquietent fortement des risques de
reduction des activites, de compression des personnels et des moyens financiers que la fusion-delocalisation,
telle qu'elle leur est actuellement presentee, ne manquerait pas d'entrainer.
Ces personnels s'interrogent donc sur le sens d'une telle delocalisation, sachant notamment que le CNDP est
deja tres decentralise, puisqu'il compte pas moins de 130 implantations sur l'ensemble du territoire national, et
sur celui d'une fusion de deux etablissements aux missions pourtant distinctes.
Je rappelle que ces deux etablissements n'en ont fait qu'un dans les annees 70 et que les responsables
gouvernementaux de l'epoque avaient du tirer les lecons de l'echec de cette communion de vie momentanee.
C'est pourquoi je vous demande si vous n'entendez pas, en prealable a cette reforme qui est rejetee par
l'ensemble des organisations syndicales representatives, et qui a ete menee a marche forcee, je le disais a
l'instant, et sans concertation approfondie avec les personnels, proceder plutot a une evaluation et a une
reflexion sur les missions actuelles et futures de ces deux organismes, ainsi qu'a l'elaboration de veritables
projets d'etablissement les concernant.
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Je vous demande egalement si vous entendez apporter, prealablement a toute reforme, des garanties quant au
respect de l'integralite des missions actuellement imparties au CNDP et a l'INRP, au maintien de la totalite de
leurs personnels, qu'ils soient titulaires ou non titulaires, au renforcement des moyens budgetaires de ces deux
organismes et sur les conditions de la recherche, de la documentation et de la production pedagogiques qu'ils
assurent depuis leur creation.
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale.
M. Herve Gaymard, secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale. Monsieur le depute, M. Francois Bayrou
vous prie d'excuser son absence et m'a charge de vous transmettre sa reponse.
Il convient de rappeler tout d'abord que l'Institut national de recherche pedagogique - INRP - et le Centre
national de documentation pedagogique - CNDP -, comme vous venez de le rappeler, etaient jusqu'a il y a vingt
ans reunis dans un meme etablissement, qui s'appelait l'Institut pedagogique national. Je releve d'ailleurs qu'a
l'epoque, la separation s'est faite contre l'avis des personnels et de leurs representants.
L'experience de ces vingt annees a montre que cette separation entre la recherche en education, d'une part, la
production de documents et de ressources pedagogiques pour les enseignants, d'autre part, n'etait pas une
bonne solution. Il faut au contraire s'assurer, d'abord que la conception de la recherche prend en compte
l'objectif de production de ressources educatives, ensuite que les resultats de cette recherche sont
veritablement exploites et transformes en outils, methodes et ressources rapidement mis a la disposition des
enseignants.
C'est pour ces raisons qu'il a ete decide de reunir en une structure unique les deux activites.
Ce projet a fait l'objet d'une concertation avec les personnels du CNDP et de l'INRP au cours du mois de
decembre 1996. Le projet de texte a ete soumis aux comites techniques paritaires des deux etablissements, qui
ont tous emis un avis favorable. Le Conseil superieur de l'education a egalement ete consulte. Apres des debats
tres riches, il s'est revele que les organisations representatives etaient partagees sur le projet.
A ces differentes occasions, il a ete clairement precise que la fusion se ferait a moyens et personnels constants,
reserve faite, bien sur, des emplois de direction, qui disparaitraient du fait de la creation d'un organisme unique.
Il est donc parfaitement inexact de dire que ce projet aurait ete prepare sans concertation. Il est tout aussi
errone d'affirmer qu'il fait l'objet d'un rejet unanime par les organisations syndicales representatives.
Il est vrai, et c'est bien comprehensible, que la delocalisation suscite davantage d'inquietudes. Mais si elle a ete
effectivement arretee dans son principe, je puis garantir qu'elle ne se fera pas avant qu'ait eu lieu une
consultation approfondie des personnels sur ses modalites et, notamment, sur le lieu d'implantation futur. Toutes
assurances sur ce point ont d'ores et deja ete donnees aux syndicats.
Voila, monsieur le depute, des elements de reponse que M. Bayrou m'a charge de vous transmettre.
M. le president. La parole est a M. Jean Glavany.
M. Jean Glavany. Monsieur le secretaire d'Etat, je vous remercie de votre reponse. Permettez-moi d'ajouter en
souriant, que je ne me plaindrai pas de l'absence du ministre de l'education, d'abord parce qu'elle est habituelle,
ensuite parce que, meme quand il est present, il repond a cote, ou pas du tout aux questions posees. Cela nous
permet au moins d'aller au fond du debat.
Je ne suis pas hostile, monsieur le ministre, a l'idee de reforme. Aussi, quand vous dites que les personnels
avaient ete divises, vous faites fausse route. Ils ont peut-etre ete divises sur le principe de la reforme, certains
considerant comme moi que l'idee de proceder a une belle et utile reforme de ces deux etablissements pour les
rendre plus efficaces et plus performants ne saurait etre contestee, d'autres ne l'ayant pas admis. En revanche
l'unanimite s'est faite, je le maintiens, contre les conditions dans lesquelles est menee cette reforme. Ils auraient
souhaite qu'on ne mette pas la charrue avant les boeufs, en decidant d'abord de la fusion et de la delocalisation,
et en ne definissant qu'ensuite leur contenu. Il eut ete de meilleure methode de se poser, et dans cet ordre, les
questions suivantes: quels projets pour ces etablissements, et dans quelles conditions les realiser ?
En realite, dans tout cela, le sentiment qui predomine est que le ministere de l'education nationale, comme tous
les ministeres, a fait l'objet d'une commande du Gouvernement, en particulier du ministre de la fonction publique
et de la reforme de l'Etat. Et, comme il a ete dans l'incapacite de mettre en place une reforme de ses structures
administratives, il a voulu se debarrasser de ce dossier epineux en procedant, a marche forcee, je le repete, a la
fusion de deux etablissements, pour pouvoir afficher un bilan qui ne soit pas totalement negatif dans ce
domaine. L'absence de projet pour la recherche et pour la documentation pedagogiques - o combien utiles au
systeme educatif - pese beaucoup dans la mise en oeuvre de cette reforme, je le maintiens, et provoque une
hostilite qui est tres dommageable.
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